
* ’i . -,

adresse
A M E S'S I E U R S

LES D É P U T É,S

\UX ÉTATS-GÉNÉRAUX.

ME SSiEÜ'JiSy,

Pi R iLl-IE VOUS fDumettrel’id& d’un mbUf-

^.e„; ^utpo^Tolt, peut-être, abréger les recherche,

lue vous aurez 'a faire, & mettre plus a portée de vous

?ous les écl'airciffemens delirables fur les objets auffi un-

portans que multiphcs, dontl’examen
va vous occuppet l

^
J’ai penic, mdueurs, que pour établir, entre tous

ks députés compofant les états- généraux ,
tm centre do

renfeignemens aprendrefur tous les points a tiattet paC

lux • il feroit utile de créer ,
h Verfailles ,

dans un locÆ^

r:„„ue

.

SÎfSnrJ.” o„r..li à „c«aiii„o» k. «-

vrages imprimés & les projets manufents,, qui ont e.o

riront faits pour les états-généraux, de meme que

les hiftoires, mémoires & traités qui pourvoient Icuc

"''roÏé'tablirie.., mefficurs, a la glrde de eette biblio-

tlrèque & de ces archives ,
un littérateur qui s y^tien-

fans ceffej qui difpoferoit & qui maintiendroit dans

le plus -rand ordre la colleûion qui lui feroit conhcv,

.lpb.bc.iqid & 0.d« «..«U .1 ï 10.».-



'droit les comptes fendus par les journaux & les dîiïe-

rens jugemens qui auroient été portés de chaque ou-

vrage , ou feulement il les indiqueroit à la marge *, il

feroit même
, ou feroit faire des extraits

, des ouvrages

les plus împôrtans, & le tout feroit, à toutes les

heures, communiqué à MM. les députés.

On réuniroif facilerhent à ce dépôt toutes les feuilles

périodiques que les journaiides fe feroient fùremcnt un

plaifir & même un devoir d’y envoyer.

On annonceroit dans tous les journaux que cetéta-

bîifîèment vient d’être formé, & tous les citoyens

feroient invités a y faire parvenir les renfeignemens

imprimés eu maniifciits qu’ils croiroient utiles à leurs

repréfontans (i). Outre les ouvrages & projets qui

feroient. donnes à celte chambre , on recevroit , mef-

ficurs, en communication, fous le recepjfé du biblio-

thécaire , tous les livres que de bons citoyens , députés

ou non députés, voudroient y dépofer pour votre

ufage & pendant la durée des états-généraux.

Quand vo.s opérations feront finies, mcflîeurs
, cet

établifi'ement pourroic fubfifier encore , ce dépôt feroit

confervé, & il fervirok, lors de la première convo-

cation. On ne peut douter que
,
par le laps de temps , il

ne devint très-confidérable, & ne^formât , en quelque

forte ,
des archives nationales , fur- tout fi vous arrêtiez

qu’il y feroit dépofé un double de tous les cahiers &
proecs-verbaux ,

relatifs à ccsaffemblées nationales.

Süe local, qui ferait accordé'^our ces archives & cet

(i) l.’a'’miniflrat»on poiirroit favorifer ces envois, en per-

mettant qu Uâ fuifent adreffés 4UX àrATs-oém-t

RAVK.
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iêtàblifîèmen't
,

dtoit compofé d’une ou de pluiieurS

pièces afîèz vaftes , il pourroit> peut-être^ mcffieurs^

produire d’autres bons effets: par exemple , il devien*^

droit un point de réunion heureux
,
ou la plupart des

inembres’ fe rencontrant à toute heure, pourroienc

communiquer amiablement fur les objets à difcuter dans

les états
-
généraux. Il en réfulteroit fûrement plus

d’harmonie & d’uniformité dans les opinions, & les

opérations de l’afTcmblée nationale éVi feroient accé-^

férues.

Un tel éublitTcïnent, mefîîcurs
, vous paroitra fans

doute utile
;
j’ajouterai qu’on peut le former , fans qu’il

en coûte rien à i’état^ fl vous dai;^riez accueillir la pro^

pofition fuivan te :

Pendant que vous empioyct
, mefîîcurs^ tous vos

momens, vos taléhs & votre zèle à préparer la prof-

pérîté d’un nation immenfe, qui fera régénérée par

vous, cette même nation efi de toutts parts avide de

connoître les eîTcrs de la connancc, airelle vous a

pleînemcnt accordée. Ignorer vus opérations, ou ne

les connoître qu’imp.arfaitement par drs journaux

trop occuppés, d’autres obiers, pcit^ s’étendre fuc

celui-ci; ce feroit
,
pour elle

, éprouver le tourmenc

de fattenre :‘ce feroit avoir a fufpendre les mouvemens
d’une fatisfaction & d’une reconnoifTantC qui ne

peuvent être trop-tôt éprouvées par les repréfentés,

trop-tôt manifciiécs aux repréfentar.s. Il vous

importe donc ,cmefrieurs
, 6c il importe fur-tout à la

nation, qu’il exifte un journal particulier, qui ns

traite que des états- générauxq
, /
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tJn inftant lê pcHic a efpéré que vous (ftablireî des,

comités pour la rédadion de ce journal ;
mais vous

avez prerqidunanimement rejette cette id,e,
^

D’un autre côté ,
plufieurs littérateurs iion-députés ,

ont demandé à l’adminiftration la permiffion de faire

ce journal ;
j’én avois il y a fix mois rédigé le projet,

& je viens d’en adreflsr un nouveau ’a l’admmiftra-

tion
' dont la réponfe eft que« le roi a décidé qu il

» ne pcrmetttoit aucun jourual extraotdinaire fur cette

» matière , fous telle forme que ce fût ;
à mo:ns que les

» Itats-généraux eux-mêmes nejugeajfent àpropos de fre-

» Jenter un journaüjie avoué &Jurveillépar eux. »

Dans cet état des chofes ,
meflicurs ,

pour concilier

d’une part le dcfir unanime de la nation , de voir pu-

blier un journal des états-généraux, d’une autre part

la réfolution des députés qui ne veulent pas que ce jour-

nal foit rédigé pat aucun d’eux , de enfin l intention

du roi de n’autorifer que le journalifle qu’il vous plaira

d’agréer & de furveiller ;
il eft peut-être àdcfirer qu’il

vous convienne d’accorder votre agiément & votre

fnrveillance ’a un littérateur ,
qui clioifi par vous, fe-

roit à l’inftant autorifé par Sa majesté.

Si ce n’eft point trop olér ,
meflieurs ,

je vousfup-

plierai de daigner jetter les yeux fur \cplan de journal

fuivant que j’ai cru pouvoir convenir à la nation & a

fes repréfentants.
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PLAN
D'un Journal des Etats -généraux,

V»

*CEyoz/r/2j/ paroîtroit deux fois lafemaine, & cha^^ue.

numéro renfermeroit deux parties. ^

La première offriroit ,
fans aucune difcnlTion, 1 expofé

très-précis &: très-exadt des principales motions qui fe-"

roient faites, des amendemensqui y
feroientpropofés,

des avis ouverts &: des délibérations refoedHves ,
Idrfque

la notice en feroit communiquée officiellement au

rédadleur; des réglemens pour la police intérieure des

afTemblées
;
de tous les objets, pour lefquels il feroit

nommé des commifTaires ;
du travail & du rapport de

ceux-ci & de la décifion qui en feroit la fuite ;
enfin,

de toutes les autres décrets & arretés.
^

On mettroit dans ccr expofé le plus de méthode

& de brièveté pdffible; on ne s’y permettroit aucune

critique ,
parce qu’il feroit ridicule qu îm particulier

voulût encore délibérer fur ce qui àuvoit été décidé dans

î ’affemblée la plus éclairée , & mettre fon avis en balance

avec une décifion auffi rcfpedable. On éviteroit aulli

de donner a des minuties ,
à de petits cétails ,

une

importance qui ne leur feroit pas ûuc.

' Ainfi, cette première partie offriroit/ dans 1 enfembla

des numéros du journal^ uue hiftoire fuivie de tontQS

les opérations de l’affemblée nationale^ deux fois
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par femaîne, elle préfenteroit progrèflîvemcnt a îà

nation tout le compte quelle peut defirer du travaiî

de fe| repréfentans.

' Pour rendre cerre îiiftoîre complète , on donneroit

dans un numéro de fupplément beaucoup plus volu-

mineux que les autres, mais qui ne pourroit être afTez

tôt prêt pour paroître le premier > une introduêHon

expofitive de tout ce qui a prépare de précédé Tarrivés

des députés à vcrfaiîles.

Quant k la fécondé partie de cQ jnurnâl, elle coït'-

'tiendroit l’analyfc très-fiiccinte des meilleurs ouvrages

publiés a l'occafion des Etats- Généraux : on en rendroit

compte de maniéré a faire connoîrrc fuffifamrhent , &
à mettre en parallèle les différentes opinions qu’ils

renferment fur chaque objet*, & l’on fuivroir, dans

ces extraits^ un ordre des matières analogue a celui

ique les Etats-Généraux adopteront pour la férié des

objets 'a difeuter par eux.

Le rédaéfeur de ces extraits ne fe permettroit jamais

de -trancher fur les opinions qu’il auroit a faire con-

noître , ni de donner en aucune maniéré fa propre

opinion. Si quelquefois fa feuille ofFroit la réfutation
,

de quelques idées confignées dans telle ou telle bro-

chure, ce ne feroit que par des idées contraires qui

feroient tirées d’un autre ouvrage publié ,en oppo-

fition.

En un mot, le but principal de cette fécondé partie,

fçroit.de donner aux repréfentans de la nation 1 in-

dication de tous les ouvrages publics pour ajouter a

leurs propres lumières des éclairciffemens ou des ré-

flexions, dont leur zele & difcernenient feroietit

ftlfage qui leur conviendroit.
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Cette fcconde partie du journal ponrroît donc être

de quelqu'utilité aux membres de la repréfentation

nationale
, & elle ne feroit point indifterente pour

le refte de la nation
,
qui aimeroit à être ainfi occupée

d’avance de tous les points à régler pour fa profpérité,

& de trouver dans cette feuille les motifs de fes plus

douces efpérances.

Vous avez déjà penfé, fans doute, meffieurs, que
la rédacHon de cejournal feroit un travail très -anologue

aux fondions de la place de bibliothécaire que je vous
ai d’abord propofé d’établir. C/eft par la réunion ,de

ces deux objets que l’éiabliffement, dont j’ai parlé

d’abord, pourroit ne rien coûter a l’état. Les frais en
feroient pris fur le produit du JOURNAL, pour
lequel vous auriez agréé un rédadeur qui feroit en
même temps votre BiBLIOTHÉCAiRE.j

Je fuis avec le plus profond rçfped

,

,

Messieurs,

Votre très-humble & très-obéiflânt J

ferviteur , D u M OiR 1 ER,

faris, rue de la Colombe, le Mai 178^,

i




